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générale, le droit de vote à nos soldats en que cette oinission passe inaperçue. Le
dehors du Canada. Gouvernement demande au Sénat, et cela

Le PRESIDENT: Les termes dont se sert îe ure l prorontion du
l'honorable sénateur sont très vils. tin s avan l unobio u celu

L'honorable M. KERR: Le bill a un ca- qui est maintenant devant nous; c'est-à-dire,
ractère tout particulier. J'ajouterai que un bil conférant le droit de vote à des sol-
cette proposition de loi est la plus inique dats canadiens qui se battent actuellement
atteinte que l'on puisse porter à la liberté sur le continent européen et ailleurs pour
et au droit du soldat. Tout soldat sur un l'empire britannique; à des soldats cana-
champ de bataille ne doit être aucunement diens disséminés dans différents pays. Je
entravé. 11 faut lui laisser toute la liberté sordiens que cette demande est déraison-
dont il a besoin pour jouer le rôle qui lui ii:bte. Et puis, ce droit (e vote n'est con-
est assigné. Je le répète, le présent bill est féré qu'à une partie de ces soldats. Une
la législation la plus inique que l'on puisse distinction est faite entre ceux qui se trou-
concevoir et je n'aurais jamais supposé que vent dans un certain puys et ceux qui se
le Sénat fût jamais appelé à discuter l'op- trouvent dans un autre. Que feront ceux
portunité d'une loi de ce genre. Le Gou- envoyés en Egypte. lorsque l'élection géne-
vernenient en assume, il est vrai, 1a res- rate se tiendra, Et que feront, dans le
ponsabilité, et nous sommes soulagés d'au- riemne teilS. ceux qui se trouveront à
tant; mais qui a proféré -un seul mot pour Constantinop.e. ou au sud de l'Afrique,
nous prouver l'à-propos de cette législation, pour défeudre également l'empire britanni-
on un seul mot de nature à établir la rec- (ue' Nous ne coiîssoîis pas la date à la-
titude des principes nouveaux introduits quelle se tiendra l'élection; mais nous av-ns
dans le présent bill? On aécorde par ce ison de eroire quellte aura lieu aussitôt

,bill le droit de vote à nos soldats qui se que le Gouvernement sera prêt à lannon-
trouvent sur une terre étrangère. • Quelques- cer ou a ta faire. Ceux qui demandent cette
uns d'entre eux n'étaient pas des sujets &et:O ' g -"rle agissent comme ai le par-
britanniques jusqu'à ce qu'ils eussent prêté temment actuel ne pouvait assurner la res-
le serment d'allégeance pour servir commei oi-atité le; devoirs qui lui incombent
soldats dans l'armée anglaise. C'étaient des daiis le- cirl-mîstances aetuelles, et, natu-
hionImes n'ayant aucun intérét en jeu en retmeiit. i- se préparent à ta chisse aux
Canada. Ils étaient ici depuis deux ou vote-qu'ils zaveilt si bii faire quand ils
trois mois seulement, et on leur accorde le entrevoient uie électinir C'est
droit de vote; le droit de décider ce qui ce qui a fait concevoir la présente loi, au
concerne la destinée du pays, c'est-à-dire moýyemî (e laquelle ils veulent escamoter uî
la question de savoir quel parti doit gou- verdict électoral en obtenant le vote d'loîn-
verner le Canada pendant une autre période ime- qu'on n'a pas te droit de déranger, ou
de cinq années. Je soutiens que rien ne qui se soucient for peu d'exercer un droit
peut justifier une législation de cette nature. de vote dai- une élection politique. Que
J'-ai écouté tout ce qui a été dit, et ce que va-t-on penser du parlement du Caîada?
j'ai remarqué particulièrement est l'extrême Que va-t-on dire des hommes qui le coîîpo-
faiblesse des raisons données à l'appui du sent. si le présent bll et adopté et appli-
bill. Je ne blâme pas mon honorable ami qué: que dira-t-on d'un )ar.eIient qui aura
pour la répugnance avec laquelle il s'est présenté à sou armée, durant la guerre, des
trouvé obligé d'assumer la paternité du pré- ulletins de vote pour la faire voter pour
sent bill. ou contre te Gouvernement Jamais pa-

L'honorable M. LOUGHEED: Je deman- reilte chose n'aura été vue. Dans un temps
de à mon honorable ami de retirer cette comme cettii c'est perdre (e vue We
dernière assertion. il n'a pas le droit de grands problèmes qui se posent aujourd'hui
faire une déclaration de ce genre. Il n'a d

pasle roi dem'atriuerdesmotifs que cote. pour ainsi dire, la grande guerre danspas le droit de m'attribuer desmoi-qu
eu.laquelle nous sommes engagés-guerre laje n'ai pas eus. .ý

jen'i asplus grande qui se qsoit jamnais vue; guerre
L'honorable M. KERR: Je me suis ex- dans laquelle les plus grandes batailles se

primé dans un sens -,bstrait. Si oe que je livrent pour sauver la liberté et la civilisa-
viens de dire est la raison pour 'laquelle tion du monde-et cela pour s'occuper de la
mon honorable ami n'a pas. donné toutes .misérable question de savoir comment es-
les explications requises, je crois qu'il de- camoter une iajorit dans une élection
vrait les donner maintenant. Il ne faut pas générale, comme la chose a été faite dans la

L'hon. X. KERR.


